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__ COLLEGE DU MIDI.—CANDIDAT PATRIOTE, M. LB 

GÉNÉRALRACBELU. 

R c
helu commença sa carrière militaire comme ca-

■ du "énie. Nommé chef de bataillon par Kléber au 

55 Caire , i' assista à toutes les batailles livrées en 

" , , et fit la campagne de St-Domingue avec le général 

! H était chef d'état-major du génie au camp de 
r
f,ie ; depuis cette époque il commanda le brave 11» de 

Wu'en 1809 où il fut promu au grade de général de 

C'est avec ce grade qu'il se battit à Wagram. 

Iju ia malheureuse campagne de Russie en qualité de 
1 ije division. Il était de la garnison de Dantzig qui 

tfendit si glorieusement jusqu'en 1814. — L'agression 

elranffer le rappela sous les drapeaux pendant lesCent-

j|combattit de nouveau dans la Champagne et à 

Nerloo. — Arrêté par les Bourbons, détenu pendant plu-

if mois, il fut envoyé en exil et ne revint dans ses 

Equ'à la fiude la réaction de 1817. 

(
',| vivait tranquille, respecté et aimé de lous ses 

jjjloyens, lorsqu'éclatérent les journées de juillet. Le 

.oit, avant que la révolution fût consommée à Lyon , il 

f
ld'fji dans nos murs à la tète de notre division , orga-

U la municipalité , régularisait la police , travaillant 

formation de la garde nationale, se conduisant avec 

(fermeté et une prudence dignes des plus grands éloges. 

Lyonnais doivent se rappeler les preuves d'estime 

Heur donna. Aussi regardait-il notre cité comme'lrés-

naquable par sa constante pratique des vertus civiques. 

, n'ont pas oublié non plus les regrets qu'ils éprouvèrent 

m'Il quitta le commandement de la division , aimant 

eut se retirer que de prêter les mains à des projets anti-

tionaiix. 
député à Dole, en octobre 1830, à l'énorme majorité 

liO voix sur 185, il alla siéger prés de Dupont (de 

■m). A la tribune, il posa nettement la question de 

époque, en disant a qu'il fallait choisir entre la li-

rléqui veut des garanties contre le pouvoir, et le pou-

I HT qui refuse toute garantie à la liberté. » Dans plusieurs 

liwirs remarquables par la précision, la justesse des pen-

! la force des raisonnements, il défendit vigoureuse-

lut l'honneur et l'indépendance nationale contre le sys-

1*de peur qui était à l'ordre du jour. 

:cinemement fit tout à celte époque pour l'appeler 

lies rangs ; il lui offrit un grade supérieur dans l'or-

j delà Légion-d'Honneur. Le général refusa, ne vou-

ai d'une récompense qu'il ne croyait pas avoir mé-

r quelque nouveau service.—On lui offrit même le 

lire de la guerre , qu'il ne put accepter , parce qu'il 

• conditions d'acceptation , et qu'en haut lieu on les 

Hrop libérales. 

11831, lors du passage du roi à Besançon , on insista 

»t auprès de lui pour qu'il s'y rendît; ou voulait 

wnployer. Fidèle à ses convictions, il refusa. 
;!>le compte qu'il rendit à ses commettants de sa con-

Pà la chambre , il ne put résistera faire l'éloge de la 

wion lyonnaise. L'accueil qu'il en avait reçu lui avait 

pune telle impression qu'il en parlait et qu'il en parle 

"avec effusion et bonheur. 11 gémit lors de nos dis-
,ns

; il prétend qu'on s'est toujours mépris sur notre 

population. Il n'aurait pas souffert, lui , qu'on la traitât 

de lâche ! 

Nommez-le pour votre député, électeurs de l'arrondis-

sement du midi, et vous aurez pour représentant un homme 

droit, ferme et d'un patriotisme éprouvé; la France ap-

plaudira à votre choix. 

Une réunion préparatoire des électeurs du 2e arrondisse-

ment a eu lieu hier dans la salle de l'hôtel du Nord. L'as-

semblée était nombreuse. M. Riboud qui la présidait a in-

vité les électeurs qui auraient l'intention de présenter un 

candidat commerçant a prendre la parole. Le nom de M. 

Laurent Dugas a d'abord été prononcé, puis celui de M. 

Clément Reyre. Un électeur a pris la parole et a demandé 

à M. Reyre quels étaient ses projets d'amélioration pour 

l'industrie et le commerce lyonnais dont il voulait être le 

représentant. M. Reyre a répondu qu'il n'avait ni plan 

ni système, et que son intention était de se conformer aux 

vœux qui seraient émis par la chambre du commerce. 

Un deuxième électeur a demandé à M. Reyre quelles étaient 

ses opinions sur la question de la réforme électorale. — 

A celte question le candidat a répondu qu'il ne voulait pas 

entrer dans la discussion de questions de haute politique , et 

qu'il voulait se borner à traiter celles qui auraient pour 

objet les intérêts matériels de la cité. — Après ces deux 

réponses, l'assemblée a décidé qu'on n'adresserait plus de 

nouvelles interpellations. On a commencé immédiatement 

les opérations du scrutin. Plus de 200 électeurs étaient 

présents, 114 seulement ont voté : M. Reyre a obtenu 70 

suffrages. [Communiqué.) 

Cette réunion préparatoire nous parait d'un fort mau-

vais augure pour la candidature de M. Reyre, car elle 

devait se composer surtout de ses partisans ; ses réponses 

aux courtes interpellations qui lui ont été adressées ont dù 

considérablement abaisser le piédestal sur lequel il était 

placé. 11 s'annonce comme industriel éclairé, il veut re-

présenter spécialement le commerce de Lyon, et il n'a ni 

idées qui lui soient propres, ni plan pour l'avenir. 

Il a parlé de sesservicespolitiques.de ses opinions, et il 

a éludé toute question de haute politique. C'est vraiment 

trop fort ; aussi le scrutin a-t-il dù lui faire comprendre 

qu'il n'avait pas émerveillé l'assemblée. 

CIRCULAIRE ELECTORALE DE M. MARTIN. 

M. Martin vient aussi d'adresser une circulaire aux élec-

teurs du collège du nord. Ainsi que M. Reyre, il énumére 

avec complaisance ses titres à la dépiitation et n'omet au-

cun des services rendus à la cité. Si nous l'en croyons, il 

a fait un acte d'admirable -dévoùment en acceptant les 

fonctions de maire. Voyez 1 M. Martin était conseiller 

obscur à la cour royale, et il s'est résigné à occuper le 

poste de maire de la ville de Lyon ! Quel sacrifice 1 quelle 

abnégation!—Oubliez-vous donc, M. Martin, que c'est 

là un poste éminemment honorable? oubliez-vous aussi que 

votre fauteuil de maire est autrement important que votre 

place sur les banquettes de la cour?— Croyez-nous, laissez 

de côté ces lieux communs si souvent répétés; ces titres 

sont sans valeur, on n'y croit plus. Vous avez été fier 

d'être maire de Lyon , et avec raison , et vous n'avez fait 

qu'un acte fort ordinaire en acceptant. 

Mais, dira-t-on , vous étiez magistrat inamovible, et 

vous êtes magistrat révocable.— Fort bien. Pour vous, 

ainsi que nous l'avons déjà dit, l'inamovibilité était sans 

importance, — votre circulaire le prouverait au besoin. — 

Vous aviez une place rétribuée; vous touchiez, il est vrai, 

trois ou quatre mille francs par an du gouvernement. Mais 

vous avez une grande fortune , et certes vous avez pu à 

peine vous apercevoir du léger déficit que l'abandon de 

vos fonctions de conseiller a fait éprouver à votre caisse. 

Si nous en croyons certaines rumeurs, en acceptant la 

mairie n'avez-vous rien stipulé pour l'avenir? ne vous 

a-t-on pas promis quelque éminente fonction , la pairie 

peut-être?—Pourriez-vous aussi nous expliquer les mo-

tifs qui ont engagé plusieurs conseillers municipaux à re-

fuser ? 

M. Martin , non content de parler de son dévoùment en 

acceptant les fonctions de maire, se recommande aux élec-

teurs par ses services rendus. « Mon administration, dit-il, 

» a été juste, ferme, économe I » Voilà certes un brillant 

et pompeux éloge. Vous auriez dù, Monsieur le maire, 

laisser le soin de le faire à quelques amis officieux ; mais 

le faire vous-même, c'est par trop fort. Sans doute un can-

didat doit parler de lui dans une profession de foi, il le faut; 

mais il nous semble qu'il doit le faire avec mesure et conve-

nance; il nous semble qu'il doit surtout éviter de s'enivrer 

ainsi de l'encens qu'il fait fumer lui-même, ce qui n'est certes 

ni habile ni de bon goût. Fussiez-vous un Sully, un Colbert, 

il ne vous conviendrait pas de dire avec tant de con-

fiance : Lyonnaisl mon administration a été juste, économe 

et ferme ! — Les Lyonnais , croyez-nous , ne partagent pas 

tous l'opinion magnifique que vous avez de votre adminis-

tration; vos conseillers municipaux eux-mêmes n'ont pas 

une si haute idée de votre capacité, tant s'en faut. Nous 

ne pouvons pas vous alléguer notre opinion, vous la récu-

seriez comme entachée de partialité et de rancunes poli-

tiques ; cependant soyez persuadé qu'on est loin de 

croire à Lyon que votre administration soit juste et éco-

nome. Et si nous contestons votre capacité administra-

tive, c'est avec raison. Nous n'avons pas le temps ni 

la volonté de nous étendre beaucoup sur ce sujet; mais 

voyons ce que vous avez fait pour traverser les temps dif-

ficiles rappelés dans votre circulaire. Quelle proposition 

utile avez-vous jamais présentée au conseil municipal? 

Lui aidant, vous avez alloué en tout pour le soulagement 

des ouvriers sans travail quarante mille francs, et ces 

quarante mille francs avaient été primitivement collectés 

pour parer aux chances du choléra. Une commission qui 

avait un but honorable s'était formée, elle voulait substi-

tuer le travail à l'aumône; l'avez-vous favorisée de vos ef-

forts? Loin de là, vous l'avez même paralysée dans son 

action;et vous rappelez les temps difficiles que nous avons 

traversés! Si de plus grands malheurs n'ont pas affligé 

Lyon , nous ne vous en devons aucune reconnaissance. 

Vous , administrateur si habile , n'avez-vous pas aussi 

préparé et signé un traité pour l'éclairage au gaz avec une 

compagnie anglaise? Nous avons en son temps relevé vive-

ment cet acte qui, du .reste, a été cassé par la préfecture. 

Enfin, monsieur Martin, la capacité d'un maire de 

Lyon doit être plus qu'ordinaire , et ce n'est qu'avec hé-

sitation qu'un administrateur doit accepter de pareilles 

fonctions.— Cependant vous voulez y ajouter celle de dé-

puté. — Quelle idée vous faites-vous donc aussi du mandat 

de législateur? Croyez-vous qu'il n'exige ni études ni tra-

CiaCULAIRE ELECTORALE. 
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higiie l'honneur d'être voire représentant à la chambre 
^

les
ijeme présente à MM. les électeurs de l'arrondis-

ûu nord. Je dois compte des litres que j'invoque, 

niv 'ong-lenips et gratuitement des fonctions admi-
|r fs! mes opinions bien connues et les garanties de 

" lue présentaient mes principes m'ouvrirent en 1830 

la magistrature. J'avais, dans la position élevée et in-
il™1 e de conseiller à la cour royale de Lyon, tout ce qui 

'tait un? honorable ambition ; le suffrage de mes 
"il'^.ns J avn'1 ajouté l'honneur de les représenter au 
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 Politiques ressortent de mes actes. Dévoué au 
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jConstitutionnel , à la dynastie régnante , je suis 
Cïln

 a
°res.: Ie 'e veux sageel guidé par l'expérience. Je 

'••pe H ' s'nc*!rc à toutes les mesures qui auront pour 
1 nuance , le repos , l'honneur du pays. Pour moi, I 

la liberté n'est plus là où l'ordre a cessé de régner. Je suis l'es-
clave de la loi , je ne.connais nulle puissance au-dessus d'elle. 

Voilà ma profession de foi. 
J'ai compris quel rang doit occuper, dans la sollicitude du 

gouvernement, une cité aussi importante que la nôtre ; quel in-
térêt il y avait pour son commerce , son industrie, à traiter di-
rectement avec lui les hautes questions qui en ressortent. Or-
gane de tous, je sollicite de MM. les électeurs le mandat qui 
doit faciliter mes relations, mes travaux. 

Lyonnais de cœur, d'affections, d'intérêts, je ne convoite ni 
honneurs ni fonctions. Je prends l'engagement de n'en deman-
der, de n'en accepter aucunes. Je n'en sais pas de plus belles, 
de plus honorables que celles de maire et de député de Lyon. 
Fier d'un nom qui se recommande déjà à la reconnaissance de 
mon pays, j'ai à cœur de le porter dignement. Voilà toute mon 
ambition : puissent mes concitoyens la sanctionner de leurs 
suffrages I C. MARTIN. 

LETTRE D'UN CANDIDAT 
POUR LA CANDIDATURE. 

(Traduction libre.) 

Lyonnais qui payez au moins 200 fr. de contributions!. 
Je brigue, car la brigue, voyez-vous, je ne connais que ça. 

Et s'il est par la brigue un rang à disputer, 
Sur le plus habile homme on me voit l'emporter. 

Je brigue donc l'honneur de vous représenter au centre de la 
chambre des députés. 

Je dois compte des titres que j'invoque. Je n'en ai qu'un , 
celui de chevalier de l'ordre royal delà Légion-d'Honneur. 

Il y a des gens qui attendent qu'on leur offre la candidature. 
Ce sont de véritables ambitieux , avec lesquels, Dieu merci, je 
n'ai rien de commun. Moi, Lyonnais, qui payez au moins 200 f. 
de contribution , je n'ai pas d'ambition, ou j'en ai si peu , que 
j'aurais trouvé lout ce qui peut la satisfaire dans la position 
élevée et indépendante de conseiller à la cour royale. C'est pour-
quoi je l'ai abandonnée pour devenir votre maire, cl c'est tou-
jours par une suite naturelle de mon peu d'ambition que je me 
porte moi-même candidat pour la candidature. 

La volonté du roi m'appela, en 1835, aux fonctions de maire 
de cette ville. Le choléra était à nos portes; des circonstances 
récentes avaient appris lout ce qu'a de grave un pareil muid.it. 
(Mandat de choléra, entendez-vous?) Plusieurs l'avaient dé-
cliné, ce mandat de choléra. Je ne vous dirai point s'ils l'avaient 
décliné comme rosa, la rose, etc. ; mais je vous apprendrai ce 
que probablement vous ignorez encore, à savoir que mon ad-
ministration a élé juste , ferme , économe ; car je suis naturel-
lement économe, ferme et juste. Pourtant, comme il.faut être 
lincère en tout temps , je vous avouerai franchement que touie 
ma fermeté s'évanouit à la vue du plus innocent caniche ou du 
plus petit roquet qui fait mine de vouloir lever la cuisse contre 
moi. 

Mais l'économie! c'est mon fort! Exemple : Riche comme je 
suis, il me serait facile d'avoir à mes frais une voiture pour 
promener ma dignité municipale. Point du tout! Il est bien 
plus commode et surtout bien plus économique de l'avoir aux 
frais de mes administrés. C'est en même temps plus juste, car 
il faut bien qu'un maire roule carrosse aux dépens d'une popu-
lation laborieuse, quand cette population meurt de misère et 
de faim! Voià, Lyonnais, qui payez au moins 200 fr. de con-
tribution , comme j'entends la justice, l'économie et la fermeté. 

A ce que je viens de dire il faut ajouter que je suis l'ami du 
progrès. D'avocat devenir conseiller à la cour royale, puis 
maire, puis député, puis pair de France, c'est un progrès qui 
est fort de mon goût. 

Voilà ma profession de foi. Y comprenez-^K quelque chose ? 
Je vous en fais mon compliment. 

Je ne convoite ni honneurs ni fonctions, ca%je ne sais pas de 
plus belles et de plus honorables honneurs que celles de maire 
et de député de Lyon. Fier d'un nom qui se recommande à la 
reconnaissance de mon pays, j'ai à cœur de le porter digne-
ment, le nom ou le pays, si vous voulez, ou tous deux à la 
fois, comme il vous plaira, attendu que je suis homme à porter 
bien des choses. Voilà mon ambition. Je prie ceux de mes con-
citoyens qui voudraient la sanctionner de leur suffragn
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bien faire attention que nous sommes plus d'Un à la foire qui 
nous appelons MARTIN. 



vaux? Voulez-vous voter chaque année 150 ou 290 lais sans 

les examiner? Voulez-vous augmenter ainsi le nombre des 

députés - machines qui se lèvent avec les ministres, s'as-

seoieot avec eux? Oh! alors tout autre caadidal ministériel 

sera aussi utile que vous à Paris, et vous pourrez conti-

nuer à rendre des services en restant à votre mairie. — Les . 

électeurs de votre opinion sentiront sans doute la justesse 

de ces observations; quant aux électeurs indépendants, 

leur jugement sur vous est si bien établi, que nous n'avons 

rien à leur apprendre à cet égard : vous savez bien qu'ils 

voteront tous contre vous. 

NOUVELLES
 U0 

DE LA PRISE DE CONSTANTINE. et 

Voici maintenant la correspondance particulière de la ^ 

Gazelle du Midi '. ,<., 
Toulon , le 22 octobre 1887.

 (e
] 

La Chimère, capitaine Jannin, lieutenant de vaisseau, est m; 

enfin arrivée ce matin, venant de Bone, avec des dépêches offi-

cielles annonçant la prise de Gonstanline. Il était six heures et qu 

demie lorsque" ce bateau est venu .près 4a mâture prendre un 11 

garde de santé : il était sans pavois ; son artillerie est restée br 

muette, et l'on s'attendait à des nouvelles fâcheuses. Un second eh 

bateau à vapeur, le Tartare , capitaine Poultier, lieutenant de foi 

vaisseau, puis un troisième,/* Phare, capitaine Duparc, lieu-

tenant de vaisseau , sont arrivés de quart d'heure en quart le! 

d'heure , faisant la même manœuvre. On a cru que ces trois bâ- qi) 

timents venaient chercher du renfort ; mais à cette consterna- ré 

tion d'un moment a succédé la joie causée par la nouvelle de de 

la prise de Constantine, nouvelle officielle cette fois et appor- la 

tée à Bone, non par un Arabe, mais per des Français qui étaient de 

chargés des dépêches du général en chef M. le lieutenant-gé- de 

néral Vallée. , et 
Voici, d'après tes communications officielles et officieuses, ét pi 

d'après les correspondances particulières , le récit le plus cir- <j
t 

constancié qui se puisse faire sur les documents apportés par4a pi 

Chimère ; se 
L'armée expéditionnaire , forte de douze mille hommes et di 

de cinq mille chevaux , paitit, tomme on sait, le 4«r octobre du d] 

camp de Medjez-Hammar, sous le commandement du lieulc- re 

nanl-général comte de Damrémont, pair de France et gouver- S; 

neur-général de nos possessions dans le nord de l'Afrique. 

L'armée était divisée en quatre brigades. La première, commun- ta 

dée par M. le duc de Nemours, se composait d'un bataillon de -y; 

zouaves et d'un bitaillon du 2« léger, sous les ordres du colo- N 

nel Lamoricière; de deux bataillons du 17* léger, colonel Cor- p, 

bin ; de deux escadrons de spahis réguliers, de six escadrons 

du 3« chasseurs d'Afrique , colonel Lanneau ; de deux obusiers V 

dfî montagne et de deux pièces de campagne: en tout, trois n 

mille trois cents hommes. La deuxième, commandée par le d 

maréchal-dc-camp Trézel, se composait des spahis irréguliers, 

d'un détachement du bataillon turc, de la compagnie tranche <j| 

de Bougie , du bataillon de tirailleurs d'Afrique, sous les ordres n 

du colonel Duvivier; d'un bataillon du lie de ligne, de deux o 

bataillons du 23e , de deux obusiers de montagne , de deux piè- d 

ces de campagne: en tout, trois mille hommes. La troisième, ri 

commandée par le maréchal-dc-camp Rulhièrcs, se composait G 

du troisième bataillon d'Afrique, d'un bataillon de la légion o 

étrangère,de deux escadrons de spahis réguliers, de deux es- e 

cadrons du 1er chasseurs d'Afrique et de quatre obusiers de 

montagne: en lout, deux mille deux cents hommes. (Le 12e de b 

ligné,qui faisait partie de cette brigade, n'a pu rejoindre à cause d 

du choléra.) La quatrième brigade , commandée par le colonel d 

Combes du 47*, se composait de deux bataillons du 47e de li- s 

gne , d'un bataillon du 26e (le second, arrivé trop tard à Bone, c 

n'a pu rejoindre), de deux obusiers de montagne et de deux s 

pièces de campagne : en lout, deux mille hommes. Dix compa-

gnies du génie étaient, en outre, distribuées dans les brigades. I 

Le 1er, les deux premières brigades bivouaquaient sur le g 

Ttaz-el-Akba; le 2, à Sidi-Tamtam: les deux autres brigades, r 

avec les parcs d'artillerie et du génie et les convois, suivaient à v 

une journée de distance; le 5, toutes les troupes étaient réunies 

à Samah (5 lieues de Constantine); le 6, l'armée arriva devant a 

cette ville et prit position sur la montagne de Mansoura. Le a 

bey n'avait pas cherché à inquiéter la marche de-la colonne; il r 

se tenait avec son armée derrière Koudiat-Aty, laissant à l'aga c 

la défense de la ville. I 

Des Arabes, sortis de Constantine le 5, annonçaient que la 

Ville était encombrée de troupes; qu'it y avait * 3,000 Turcs i 

chargés du service des batteries et 5,000 Kabaïles pour les sor- j 

ties ; que les munitions étaient abondantes et que la résistance | 

serait opiniâtre. Toute l'artillerie était arrivée, les troupes ( 

étaient aussi fraîches qu'avant d'entrer en campagne; et, après 

avoir recueilli tous les renseignements nécessaires, le général 

Vallée fit adopter son plan d'attaque, et donna des ordres ' 

pour le lendemain. 

Les plateaux de Mansoura se trouvant sur le chemin de Bone, 

c'est-à-dire au N.-E. de la ville , ils font face à la porte d'EI-

Cantara. La ville est imprenable de ce côté, car son enceinte est 

bâtie sur des rochers très-escarpés, et l'Oucd-Rumincl forme 

un fossé naturel creusé dans ces mêmes rochers. Mansoura de-

vait donc servir pour rétablissement des convois et des équipa-

ges , pour empêcher la ville d'être secourue par la porte d'El-

Cantara, et pour tenir une partie de la garnison occupée sur ce 

point, La porte d'El-Cantara est d'ailleurs défendue par 7 ou 8 

pièces de canon qui battent le pont jeté sur la rivière par les 
Romains. 

Le 7, malgré la pluie qui avait grossi les eaux de l'Oued-Rum-

mel, la première brigade passa ce ruisseau au gué El-Ganem et 

s'empara des hauteurs de Koudiat-Aty, au S.-O. de la ville, 

faisant face à trois portes et à une enceinte qui n'est pas dé-

fendue par les rochers; elle s'établit entre le chemin d'Alger et 

celui de Biscara. L'armée du bey se retira derrière la montagne. 

Les batteries de siège éprouvèrent beaucoup de difficultés pour 

passer le Rummel. Enfin, le 9 , toute l'artillerie était arrivée à 

Koudiat-Aty , ainsi que la deuxième brigade; les travaux du 

siège, diriges par les généraux Arallée et dcCaraman, comman-

dant l'artillerie , et par les généraux Fleury et Lamy, comman-

dant le génie, étaient poussés avec activité, malgré le mauvais 

temps: les travailleurs avaient de la boue jusqu'à mi-jambe. Le 

10, les dernières dispositions furent prises, et le l'eu commença 

le 11. 

La première brunie, commandée par M. le duc de Nemours, 

avait été disposée^lur monter la première à l'assaut; elle était 

placée dans le faubourg entre les portes Bab-el-Djedid et Bab-

el-Oued, qui n'ont entr'elles qu'un intervalle de 80 à 100 mè-

tres ; quelques compagnies occupaient les tombeaux qui font 

face à la porte Bab-el-Oued et les écuries du bey. Tous les ef-

forts des assiégés se portèrent sur ces trois points défendus par 

plusieurs batteries dont les feux se croisaient et battaient les 

avenues. En même temps , la brigade du général Trézel, placée 

derrière les travailleurs pour les protéger, était attaquée vigou-

reusement par l'armée du bey et repoussait tous les efforts qui 

furent tentés pour la déloger. Elle a , dit-on, assez souffert api 

dans ces combats multipliés. ces 

Le 12, notre artillerie avait pratiqué une brèche, Le général p.r 

Damrémont, accompagné de M. Perregaux , chef de l'état-ma- M. 

jor^général, du général Vallée et de tout son état-major , s'ap- vai 

procha de la ville, sous le feu de l'artillerie , pour voir si celte 

brèche pouvait donner passage aux troupes ; mais cet acte de {
ni 

bravoure un peu téméraire a enlevé à la France un de ses bons
 e

i 

généraux : un boulet frappa M. le général Damrémont et mutila
 ne 

son corps. Le générai Perregaux reçut au visage une balle qui
 no 

le blessa assez grièvement, ce qui, au reste , n'a pu le forcer
 D

|, 

à abandonner son service. Le général Vallée, le plus ancien en
 en 

grade , prit immédiatement le commandement en chef des j
n

, 

troupes et ordonna l'assaut. , y , 

A cet ordre, nos troupes se précipitèrent vers les murailles
 v

j, 

et se maintinrent sur la brèche un instant; mais, accueillies 

par une fusillade des plus vives et trouvant une résistance trop 

forte, elles se retirèrent. L'artillerie continua son feu , d'antres 

assauts furent livrés; mais, efforts inutiles, la garnison se dé- av 

fendait avec un tel acharnement qu'il fallut renvoyer au lende- ".l 

main les nouvelles attaques. . 

Les correspondances ne disent pas si ce fut la même brigade 81 

qui tenta tous les assauts , ou si chaque brigade vint à son tour. cc 

Il est toutefois probable, puisqu'il y a eu cinq assauts et que la 

brigade de Nemours est entrée la première dans la ville, que c( 

chacune a fait une tentative, et que la première est montée deux p; 

fois à l'assaut. ai 

Le 13 , la brèche était plus praticable ; il était à craindre que di 

les troupes ne se décourageassent, ët, si le siège avait duré quel- st 

ques jours encore , les vivres auraient pu manquer : il fut donc 

résolu, dans un conseil tenu pendant la nuit, que tous les moyens s( 

dont on pouvait disposer seraient employés pour s'emparer de 

la viH.e à tout prix. L'artillerie avait démoli l'enceinte qui lie les d 

deux portes du S.-O., et l'on apercevait les premières maisons n 

de la ville. Nos troupes, excitées par la résistance des assiégés e 

. et par les pertes sensibles qu'elles avaient éprouvées , se prëci- a 

pilèrent avec fureur vers 4a brèche et s'y établirent malgré le feu 

des assiégés; elles s'emnarèrefit des batteries. Le rempart était r 

pris, mais la ville se défendait encore , car les Turcs ne connais- c 

serft pas les capitulations. Nos troupes s'étaient brillammentcon- t, 

duites;mais iercommence un tableau bien sombre : il fallut pren- \, 

dre chaque maison à l'assaut, et le carnage fut horrible. De pa- i 

reilles scènes ne s'étaient plus renouvelées depuis le siège de e 

Sarragossc. Nos soldais exaspérés ne faisaient plus de quartier, t 

Nous ne savons pas ce qui a pu se passer à la porte d'EI-Can- r 

tara, par laquelle les débris de la garnison et la population pou- I 

vaient s'enfuir : là étaie-nt nos batteries de Mansoura.Le duc de 

Nemours a voulu arrêter le sac de la ville i mais il n'était guère i 

possible de faire exécuter ses ordres. i 

Les troupes étaient installées dans la ville le 14; le général 

Vallée, qui probablement ne connaissait pas les instructions don-
 ( 

nées par le gouvernement aa général Damrémont, a demandé ^ 

des ordres, et il les attend à Constantine. , 

Sur le même terrain où furent tués , l'année dernière , M. le | 

chef d'escadron de Bichepanse et M. le capitaine du génie Grand, | 

nous avons perdu le brave colonel Combes du 47e , l'un de nos
 ( 

officiers supérieurs de l'armée d'Afrique , auquel on avait plus
 ( 

d'une fois confié le commandement d'une brigade. M. Lamori-
 ( 

ricière , colonel des zouaves, a été blessé très-dangereusement. | 

On évalue noire perte à 1,000 officiers et soldats tués , et à 12
 ( 

ou 1,500 blessés. Les dépêches officielles ne portent que 300 morts j 

et 300 blessés. Ces derniers vont être envoyés en France. 

Les assiégés ont eu, dit-on, 6,000 hommes tués, plus les ha-
 ( 

bitanls qui ont été victimes du premier moment d'exaspération
 ( 

! de nos soldats. L'aga avait fait demander la cessation du sac 

de la ville; mais, comme nous l'avons dit, c'était chose impos-

sible. M. le duc de Nemours a seulement pu mettre quelques : 

i chirurgiens à la disposition du bey, pour faire panser les bles- ' 
; sés de l'armée ennemie. 

M. le prince de Joinville, qui était parti de Medjez-Hammar 

le 12, avec une colonne de 3,000 hommes, commandée par le 

! général Bernelle, laissé au camp pour organiser une brigade de 

, réserve, est arrivé à Constantine le 15, amenant un convoi de 

i vivres qui sera très-utile à l'armée. 

s Le bey avait encore, lors de la prise de Constantine , une 

t armée de 10 à 12,000 hommes; mais déjà, le 14, la désertion 

i avait commencé; et si Achmet n'est pas maltraité par ses pro-

1 près troupes, il peut s'attendre aux attaques de toutes les tribus 

i qu'il a contre lui, et qui voudront se venger de tout ce qu'il 
leur a fail souffrir. 

> D'après toutes les probabilités, nous pourrions garder aisé-

s ment cc beylik et y dominer avec l'appui des tribus qui étaient 

fatiguées du gouvernement d'Achmet. La détermination que 

Î prendra le gouvernement aura une grande influence sur l'avenir 
s de la colonie d'Afrique. 

| On voit à quel point les dépêches officielles ont menti 

s
 en donnant le chiffre de nos pertes. Cela est, en vérité , 

bien misérable. A qui espérait-on faire croire qu'une ar-

, mée , livrant coup sur coup quatre assauts infructueux , en-

1- trant de vive force au cinquième et réduite à enlever de 

t même toutes les maisons d'une ville , a pu n'avoir que 600 
e hommes hors de combat ? 

Cette affreuse boucherie n'aurait pas eu lieu à notre pre-

l" miére expédition, si elle eût réussi. Achmet n'avait alors 

;e
 que ses Arabes et ses Kabaïles ; les remparts étaient mal 

8 fournis de canons et sans artilleurs. Il n'avait pas surtout 

;s ces troupes turques dont la fermeté derrière les remparts 

est depuis long-temps proverbiale. Mais le maréchal 

'- Clauzel ne pouvait pas réussir : le ministère y avait mis bon 
el

 ordre en lui refusant des renforts , en le privant des atte-

{' lages et des bêtes de somme nécessaires , en le fatiguant 

par des délais et des contre-ordres jusqu'à ce que la saison 

e>
 fût tout-à-fait contraire , et alors lui forçant les mains par 

Jr
 l'entremise du malheureux général qui vient de périr au 

: à champ d'honneur. C'est donc aux ministres que le pays 

lu doit demander compte du sang de tant de braves qu'on 

n- n'aurait pas eu besoin de sacrifier si nos hommes d'état 
n." avaient moins lésiné avec l'honneur national. 

l*s Nos gouvernants voudront-ils au moins utiliser une vic-

C
3 toire si chèrement obtenue ? conserveront-ils à la France 

une ville que sa position rend le centre nécessaire du com--

rs, merce avec la Barbarie et les tribus du désert, une ville 

ait qui , fùt-elle détruite aujourd'hui , se relèverait demain 

b- par la force des choses pour devenir plus redoutable et plus 

'è- I hostile que jamais ?—Nous le désirons , mais nous ne l'es-

j pérons guère. 

ÉLECTIONS. 

DOKDOGNE. — A Bergerac : Les électeurs de l'opposition ont 

proposé pour candidat M. Dezeymeris, patriote éprouvé , connu 

par un grand nombre de travaux scientifiques ; celte élection, 

appuyée par les ékcteuTTles plus no.,., 555 

COTE-D'OR. - A Dijon : Les électel
 d
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SEINE-INFÉRIEURE. — A Saint.VnU^. T 

M. Ledru-Rollm acquiert chaque iond?^^" 

avocat, a la nominalionuquel sintéres^nt vLilcs cha,
"*s 

notabilités de l'opposition^ tous les ami Z2T i°
Ut

« 2 
dément nomme par les électeurs de Saint-Valéry

 S

on
î Tr-

ains! a la France et se donneront à eux-mèraJs™
 d

h
>*l 

consciencieux représentant. mêmes un h
3
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MOSELLE. - A Metz; Les électeurs indépendant, H 

collèges de Metz paraissent avoir arrêté leur cho l
 d

" ^ 
prochaines élections, sur les candidats dont les nom.'

 P
°

Ur
 ̂  

au 1er collège , M. Crousse, avocat à Paris; aï* MlJ^-
de Metz, doyen de la faculté de Montpellier : aû 3e 

saint, d'Ancy, membre du conseil-général > M'W 

Les électeurs des trois collèges de Metz ne voudront
 Da

< , 
soit dit qu une ville si renommée pour son intelliaer

P
"i"

11 

triot.que ait preiere l'indépendance, la capacité l« iP 

de MM. Sido ou Paixhans à celles de M. Crousse h f 'mW(1 

nistériellc de M. Parant à la probité politique de M i»n Bi" 

enfin les prétentions ambitieuses de MM. Roux m, n ,nJ' 
aux droits acquis de M. Toussaint, d'Ancy.

 Uora
PwJ 

— Les électeurs de l'opposition du 3« arrondissement « . 
reunis aujourd hui au nombre de trois cents pour L °"' 
choix entre MM. Nicod , Félix et Pierrugue ; après v i ' 

■ tendu les trois candidats , ils ont arrêté que celui nui réi.ni^ 

■ la majorité serait seul porté comme candidat de IODDOSS 
M. Nicod ayant obtenu une très-grande majorité MM pr 

'■ et Pierrugue se sont empressés de déclarer qu'ils rénoncaU» " 
■ toute candidature et contribueraient de tout leur pouvoir T il 

nomination de M. Nicod , dont le concurrent ministériel«I M 

Legentil. 

Î La réunion est ajournée au 2 novembre pour arrêter la f 

: mation des bureaux. Elle aura lieu dans le même local n» 
des Petits-Pères ,5. M 

— Nous apprenons qu'une réunion électorale a eu lieu au«i 

. dans le 12e arrondissement. Les électeurs présents ont déclaré 

' a une grande majorité, que le député actuel, M. Panis M»! 

rail pas réélu. M. Gochui, proposé par un certain nombre d'é 

" lecteurs, était présent. Interrogé sur la réforme électorale i » 

' l'adjonction des capacités, sur les lois de septembre, il a doc'laré 

qu'il ne croyait pas le moment venu de touchera aucune partie 

de notre législation sur ces divers points. Quant à la place qu il 

occuperait à la chambre, il a dit qu'il ne se placerait ni à Yn-

• trême droite, ni à l'extrême gauche, mais dans ce large milieu 

qui permet d'appuyer ou de combattre le pouvoir suivant les 
inspirations de la conscience. 

Ces explications ne paraissent pas avoir eu un succès complet, 

~ et une nouvelle réunion est annoncée pour samedi. Ou croit 
™ que d'autres candidats s'y présenteront. 

— Une assemblée préparatoire de l'élection du 13e arrondis-

s
 sèment (Sceaux) a eu lieu hier, à midi, à l'Uotel-de-Ville , salle 

Si-Jean. Sur 720 électeurs inscrits, 400 au plus étaient prcsenU. 

Les trois candidats, MM. Garnon, Darblay et Lcsourd ont pris 

r
 successivement la parole et fait leur profession de foi politique. 

e
 M. Darblay a paru en général verbeux et embarrassé. M. Gar-

e
 non, candidat de l'opposition, a élé très-net et n'a pas craint de 

e
 frapper d'une énergique réprobation les candidats fonctionnai-

res. Toutefois la verdeur même de ses paroles semblait faire 

e
 concevoir des espérances aux amis de l'ancien sous-préfet de 

n
 Sceaux , qui avaient eu soin de se rendre en grand nombre à 

c*tte assemblée, 

is Le langage de M. Lesourd , empreint d'un patriotisme peu 

il ordinaire dans un fonctionnaire public, a surpris plus d un 

électeur; mais comme nous ignorons si M. Lesourd a été sincère 

i- dans l'expression des doctrines libérales dont il s'est rendu I or-

it gane, nous engagerons , jusqu'à plus ample informé, les elec-

te leurs à se tenir sur la réserve. (Messager.) 
n

 — On nous écrit du département de l'Àveyron que M- o« 

Guizard , dans sa tournée électorale, n'épargne pas les seouc-

ti tions de la bonne chère. On parle dans le pays d'un r
e

P
as<lon

"g 
au Mur-des-Barres dont la dépense s'est élevée à plus de 1,0" 

.1 francs. 

a- —On écrit de Château-Chinon (Nièvre) : 
I
e

 « Le sous-préfet de cette ville a fait rayer des listes electo>ra-

|()
 les plusieurs électeurs qu'il asoupeonnés de ne pas voterdan 

sens ministériel. En tète de ces électeurs se trouvent «m-

marquis de Pracontal , ancien député de la Nièvre Je f.' . 
3" Edmond de Pracontal, son fils, et le marquis L. ativ' ) • 

rs le premier payant 10,000 fr. d'impôts , le deuxième
 6

>
oU
 ''„[, 

al » Comme on le pense bien , ces messieurs vont se p° 

ut contre ces radiations tant soit peu bizarres. s> 
■ls . 

Aux pressantes demandes qui lui ont été faites pour
 1 

à venir au secours de la classe ouvrière de la ville de!»- ^
 oc

_ 

M. le ministre de l'intérieur a répondu , sous la date 

tobre , par une lettre dont voici le post-scriplum : ; ^
 ne 

« Je vous renouvelle la promesse que je vous
 al

.
,a

 be50
in5 

pas oublier la classe ouvrière de St-Etienne , et, si
 de 

l'exigent , j'accorderai encore au bureau de bieniai . 
cette ville jusqu'à concurrence de quinze m ' 11 e I r a ne», ^ 
dammentdes sept mille francs que je lui ai deja alloue . 
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Faits Divers. 

Les réunions du peuple en assemblées nalionaJ« JJ
L
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 1 

lieu bien avant l'établissement de la
 RA0^;C
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V-ni>i. , 

sous les noms de champ-de-mars, P^
s
^

te

CÙ

c

a
e™assemblé# \ 

pour s'occuper d« affaires du l*Ifl™Sérlux où il »ï ) 
Furent converties en assemblées d ̂

e
°

u
^"ibérérerJ-

eut plus que des catégories de "W™f* . 
Voici des dates de ces principales>assemu , ,

315>
 son* 

En 1302, sous Philippe-le-Bel ; i^\
a

 L 1:
-

Louis-le-Hutin. - 1321, JB 1357, sous le r* 

sous Philippe de Valois. - l*»>
 8

>
 SQI1S

 Louis 

Jean. - 1380, sous Charles \ I• ^ '
 d

 „. __lo60, 

1483, sous Charles V1IL - looS, 



'^^^X 1561, idem.—1576, souslïenri III, à Blois; 

' l'eii, sous Louis XIII; 1526, idem, auxTui- Rc 

%&%n sous Louis XVI, à Versailles. —1789, As- de 

.1 'V,'_- 1791, Assemblée législative. _ 1792, la ve 

^ D»
1
!
0 __11795, les Anciens et les Cinq-Cents. s'e 
,n'<gÎ5, point de représentation. Pendant toute la pa 

Âu'e-l\ le'pouvoir exécutif cherche à l'étouffer : le co 

>rat'01'encore, et se prolongera jusqu'à ce que le prin- vé 

-f
 s

e fasse jour partout et vivifie toutes nos insti- ét; 

<r*é il faut, pour cela, que nous ayons, avant tout, plus au 

^ saute mille électeurs pour une population de 33 cr 

^'-d'habitants, et autant d'éligibles que d'électeurs. po 

ft^faotidienne n'admet pas sans réserve la nouvelle du '
e 

'"llu duc de Bordeaux. Nous lisons ce matin dans re 

t 'K
u0

tidienne a déjà parlé des bruits d'une alliance de 

' maison de Bourbon et celle de Russie ; elle en a 

!* .«cloute la circonspection que commande une nou-

grave. Quelque désir que nous ayons de voir
 tr 

r " lir une union que tous les royalistes de la France
 ul 

f'noposée dans l'intérêt le plus intime de leur pa- J ^a 

' i ,'
|S

 même que la révolution n'eût pas condamné à I m 

ji|
s

et l'héritier de nos rois, nous croyons devoir 

r
 «os lecteurs à accueillir seulement comme un j sa 

" îent probable ce qu'on leur offre aujourd'hui comme i
 et 

^convenu. Des négociations aussi importantes ne
 m 

onnues du public que lorsqu'elles sont achevées, et 

'avons positivement qu'elles ne le sont pas encore. » le 

Dernièrement une famille anglaise, locataire à l'an-
 ul 

ne baignoire d'avant-scène dans un de nos théâtres P1 

nos, porta plainte contre la grosse caisse , « horrible I 
binent, d't lady P..., qui étoulfe tout l'orchestre. »

 fl 

.'iuistration recommanda au musicien de modérer jj
( 

' j
ell

 p
U

is, sur une plainte nouvelle de lady P..., des- j d 

^|e'pauvre artiste dont les services dataient de vingt ^ 

iqui le remplace a moins de retenue encore que I a 

.devancier. Nouvelle plainte. L'administration, cette | 

, se déclare à bout de complaisance. Demande que la " 

0% caisse soit placée à l'autre bout de l'orchestre. Ré-
 1 

^icqiiecc déplacement contrarierait un ensemble prévu. I f 

ndj d'une autre loge en échange de celle que l'on a. I f 

qu'on n'en a plus à louer. Menace d'un procès. I , 
Les Anglais étant gens entêtés, on pense que cette me- | ^ 

posera suivie d'effet. Nous le souhaitons, car ce procès i
 s 

■a curieux. 

ictsE TOUCHANTE. — On nous écrit de Saint-Pétersbourg, i
 s 

T octobre : 

Hier, il s'est passé au grand théâtre d'AIexandrowski J ( 
i scène bien touchante. M. Toltchenow, un de nos plus I ( 

us et meilleurs acteurs , qui autrefois jouait les prin- j ( 
IDX rôles dans les tragédies classiques, se retira du j j 

.Ire lorsqu'on commença à dédaigner l'ancien réper- I 
, composé des pièces de Corneille, de Racine, de J 

.lire, etc. Ni son intérêt, ni les prières, ni les sollici- J 
(;.tos de ses amis ne purent parvenir à le rendre au théà- I 

Il s'enferma dans son appartement, maudissant le j 
ae moderne et les auteurs romantiques, et tous les i 

^, après avoir réuni dans son salon des domestiques et J 
riques voisins , il jouait tout seul devant eux des frag-

■tede pièces classiques. Cela a duré pendant quelques 1 

i «M,et l'on croyait le vieux artiste perduàjamais pour j 

«lorsque tout-à-coup le goût du théâtre reprit sur 

Italie sa puissance. 

J In de ces jours-ci, il a demandé de son propre mou- j 
n' à remplir un rôle dans les Brigands de Schiller. 

Hocteur le lui accorda et fit annoncer que la pièce se-

l'.aonnée au bénéfice de Toltchenow. Une foule immense 

Jnt à cette représentation, et le vétéran remplit son J 

Ma fin de la pièce, comme on le pense bien, le public 

'II™; il pleura d'attendrissement, et la majeure par-

"s spectateurs versa des larmes en voyant l'artiste à 

E.UÏ Mancs ému de joie de se retrouver en présence du 

lui avait donné pendant sa longue carrière tant I 

pques de satisfaction et d'attachement. » 

11iMAKT DÉVOUÉ ET LA CHARBETTE SECOURABLE. j 
[«jeune paysan d'une commune de la Rrie vient d'ob-
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a
'
n
 de celle qu'il aimait en passant par un che-

fplleux et qui pouvait le conduire à une mort tra- I 

la I n
C
'
os

 ' i
e,me v
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 • courtisait depuis long- j 
Pa tille du fermier de Mme de C..., sans pouvoir 

■a main. Le père ne refusait pas positivement, 

'lait toujours de nouveaux délais. Pierre séchait 

^hî
06

'
 et
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a
 ï

eune
 R°

se
 pâlissait et ressemblait plu-

tjj ,ancs liserons qui grimpaient jusqu'à sa fenêtre 

^jU a
 la fleur dont elle portait le nom. Sa mère était 

'tou' i ^re impassible et ferme dans ses refus. Tout 
j jj.'es couleurs reviennent sur les joues de la jeune 

lerre, autrefois si soigneux de se trouver sur les 

"sel"116 ' S' 'la^''e a deviner et à prévenir ses goûts, 
, .0lSner de lui et le négliger. Un matin, au chant 

jjjj fermier fut réveillé subitement et il crut enten-

*»4e ,ans 'a chambre de sa fille , qui couchait au-
-r'.'J* tête à l'étage le plus élevé de sa maison. 

(
.
Dje

 > dit-il en réveillant la fermière qui dormait 

'%
t
 <lue se passe-t-il chez Rose? Je crois entendre 

l*(e
r
' ..me semble qu'on parle. 

-'- deR6 ne se réveillait pas et le bruit redoublait. 

Nqu'il ?
 v

oulut alors se lever, et, dans la précipi-

VjjM v.mit, il renversa la table de nuit sur laquelle 

r,)',
 Vei

"euse. Ce bruit nouveau sauva les amants du 

. |ile,j||
n<i

,
sui

'prise. Le père monta dans la chambre de 

1s
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'
t
 agitée , un frisson douloureux parcourait 

• ^vjL es jeux fermés versaient des larmes ; enfin , 
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 long-temps, elle se leva 

1K ail une vo'x suPP'iante '• lez-vous en donc! au nom du ciel, allez vous-

Le malheureux Pierre, en entendant venir le père de
 f 

Rose, avait résolument pris le parti de sauver l'honneur j ^ 
de sa maîtresse aux dépens de sa vie même; il avait ou- !

 n; 
vert la fenêtre, el, malgré les pleurs de la jeune fille, il 1 ^ 

s'était coulé le long du mur extérieur, et soutenu seulement
 al 

par le bout des doigts, que lassa bien vite le poids de son rr 

corps, il attendait que la perquisition du fermier fût ache-

vée. La fenêtre était élevée de quarante pieds, la cour d 

était pavée de cailloux aigus et tranchants, le chien hurlait 

au-dessous de lui. Ses forces étaient à bout, ses doigts se '[ 

crispaient, des crampes engourdissaient ses bras, et, pour -| 

pour comble de malheur, le jour paraissait. Ce fut ce qui
 r( 

le sauva. Le frère de Rose allait conduire à Paris une char-

rette de foin, ét il passa dessous la fenêtre où le mal heu- v 

reux était suspendu. Pierre se laissa choir sur le foin: les s 

deux jeunes gens se regaidérent d'uu air eun.;mi. 

— Il faut épouser, dit le frère? 

— Je ne demande pas mieux, répondit l'amant. Ils ren- j 

trérent tous deux à la maison. On fit revenir à elle la jeune ç 
fille évanouie , et le frère de Rose n'eut, pas de peine à

 n 
faire comprendre à son père qu'il fallait que sa sœur.fût a 

mariée dans la quinzaine. c 

La noce s'est faite il y a huit jours ; Rose a paru à l'église 1 

sans le bouquet virginal ; mais elle avait encadré de fleurs 

et de verdure la fenêtre où Pierre s'étaiffsï courageuse- ] 

ment suspendu pour l'amour d'elle. \ 

— Nous livrons aux méditations de nos hommes d'état < 

les réflexions suivante! que fait un journal anglais au sujet 1 

de l'établissement d'un dépôt de charbons à Port-M.ah.on , 1 

pour le service de nos bateaux à vapeur se rendant à Alger : 

a II est probable que lord Palmerston n'ignore pas ce 

fait et qu'il n'a pas été une des parties contractantes dans 

cette affaire. Ainsi que nous avons déjà eu occasion de le 

dire, une négociation fut ouverte en 1835 entre la France 

et l'Espagne pour la cession par cette dernière puissance 

de Porl-Mahon; mais la crainte de susciter la jalousie des 

autres puissances fit abandonner cette'négociation. 

» La France proposa ensuite , comme moyen détourné , 

d'en prendre possession, d'y établir un hôpital ; mais il 

lui fallut encore renoncer à cette idée, comme trop si-

gnificative et indiquant une arriére-pensée dans l'esprit 
de Louis-Philippe. 

» Aujourd'hui l'affaire s'annonce sous la forme modeste 

d'un dépôt de charbons, et nous ne doutons pas qu'elle ne 

, soit tenue secrète jusqu'à ce que ce dépôt ait été augmenté 

au point d'être d'une grande ressource pour les forces na-

vales de la France , et lui faciliter plus tard la prise de pos-

' session du port, et peut-être de l'île tout entière. 

» La conservation de la conquête d'Alger par la France, 
1 contrairement à ses engagements avec l'Angleterre, a été 

' tolérée par le gouvernement anglais; mais il est certain 

qu'il ne verrait pas d'un bon œil et ne souffrirait pas que 
1 la France s'établît dans l'Ile importante de Minorque. » 

Variétés. |J 

c 
ETUDES ANECDOTIQUBS. 

LES TRIBUNAUX. 1 

La nécessite de conserver la famille créa la loi qui ne fut au* 1 

Ire chose que la sagesse du père ; plus tard, quand les familles c 

réunies formèrent un peuple, ce fut encore le père fictif et 1 

choisi, c'est-à-dire le chef, qui rendit la justice. Saint Louis, di- 1 

j sont droit sous le chêne de Vincennes, nous donne le modèle ' 
du roi primitif, législateur eljuge à la fois. Mais un seul hom- } 
me ne pouvait suffire à prononcer sur les querelles de toute ' 
une nation, il lui fallut choisir des sages auxquels il transmet- ! 
tait son autorité , et qui étaient chargés de décider en son nom. 1 

Ce fut l'origine des tribunaux. 1 

Les endroits choisis pour rendre justice, chez les premiers 
peuples, sont généralement des lieux sacrés: c'est au fond des ' 
forêts druidiques , près des fontaines saintes , sur les tombeaux ! 
révérés, ou sous le ciel, demeure des dieux,que le tribunal s'as-
semble. En Allemagne, les arrêts se rendaient souvent sous les ' 
tilleuls, arbre mystérieux dont le nom se trouve dans les Nie-
belaiigen et dans toutes les légendes du Nord. En Bretagne, les ; 

juges siégeaient dans un bateau , sur le lac de, Grandlieu , et 
leur pied droit devait toucher l'eau du lac. Lés cromlechs ou 
enceintes de pierres celtiques servirent aussi de salles de jus-
lice aux druides. Il existait encore en 1688, dans le Rhingau , 
une cour civile qui se tenait à ciel ouvert, devant la grange ta-
pissée de maïs. Ailleurs, on plantait en terre des branches de 
coudrier , on tendait un fil de l'une à l'autre pour arrêter la 
foule , et l'espace ainsi réservé servait de tribunal. Chez les 
Thuringicns , on formait une enceinte de planches qui laissait 
voir le juge de la tète aux épaules; une entrée ouverte du côté 
de l'orient était fermée de barres, afin qu'on ne put arriver jus-
qu'au juge pour le violenter : on plaçait les prévenus au nord, 
les plaignants au sud. 

Quant aux époques où l'on tenait justice, elles varièrent selon 
les peuples et les temps. Chez les Germains , dit Tacile , les 
juges se rassemblaieut le jour de la nouvelle ou de la pleine I 

lune. Plus tard , les grandes fêtes religieuses servirent à fixer 
chez tous les peuples chrétiens les jours consacrés aux plaids. 
La séance devait commencer à l'aurore et ne se terminer qu'à 

! heure d'estoiles. 
j Comme nous l'avons dit plus haut, les juges furent d'abord les 

chefs, prêlres, rois ou consuls, selon la forme du gouvernement. 
; Chez plusieurs peuples barbares, on suspendait nu bouclier à 
I une lance pour indiquer la tenue de 1 assemblée. Les juges ve-

naient en armes}-ils plantaient leurs couteaux au milieu d'un 
cercle tracé sur le sol , et, à l'appel de leurs noms, ils les reli-
raient en disant : Je lire pour justice. On leur faisait ensuite prêter 
serment. 

« Le franc-juge,dit Grimm, jurait de tenir et maintenir la loi 
wcimique devant homme et femme, blé et gazon, pierres et bâton, 
devant toutes choses de Dieu, excepté devant l'homme qui garde 

■ I et maintienne mystère weimique. Il ne s'en écartera pour peine 
! j ni amour, pour gage ou vêtement, pour or ou argent, ni pour 
I | cause quelconque. » 
, I D'après les mêmes lois , le juge doit siéger à jeun et réfléchir 
l j cent vingt-trois fois avant de prendre une décision. Chez les 

j Gallois , il tournait le dos au soleil et portait, en guise de scep-
' ' tre , un bâton de justice. Si la séance était interrompue , on 
1 ; suspendait le bâton au siège, afin de montrer que l'audience 

I n'était point close. Quelquefois, pour indiquer le respect que la 
foule devait au tribunal , on posait sur un banc un gantelet de 
fer, une épée, une corde, des ciseaux et une hache. 

.— 1 . — ■ 

Les hommes qui rendaient ainsi leurs arrêts étaient le plus 
souvent des juges nommés ad hoc; cependant l'usage des jures 
était aussi très-fréquent. L'histoire nous apprend que l'on te-
nait souvent en Suisse un conseil de rue, c'est-à-dire composé 
des sept premiers laboureurs qui se rencontraient. Parfois on 
arrêtait le premier bon compagnon qui passait, et on lui de-
mandait son avis. 

Les membres du tribunal étaient presque toujours au nombre 
de trois, de sept ou de douze. 

Les prévenus prononçaient un serment dans lequel ils appe-
laient tous les éléments* à témoin de leur sincérité , ou pronon-
çaient sur eux-mêmes de terribles malédictions en cas de men-
songe. La formule de réconciliation chez les Frisons était 
remarquable; Grimm nous l'a conservée: 

a Nous jurons d'être fidèles à ce serment devant morts et 
vivants, devant tout homme né et à naître, et cela tant que 
sur le mort marche le vivant, tant que le chêne est debout dans 
le champ, tant que sur la terre l'eau s'en va coulant. » 

Les femmes allemandes juraient par leur sein et les tresses 
de leurs cheveux. Au moyen-âge, on jura sur l'Evangile, sur 
la croix , sur les reliques, sur l'anneau de la porte de l'église. 
Chez certains peuples, il suffisait primitivement que l'accuse 
niât le crime , la main étendue sur une épée, pour être aussitôt 
acquitté. Plus tard, son affirmation ne suffit pas; il fallut celle 
de sa famille , de sa tribu. Les Gallois demandaient, dans cer-
tains cas, le serinent de six cents hommes. 

Lorsque le serment parut sans valeur, on fit subir au pré-
venu les épreuves du poison, du fer, du feu ou de l'eau. Ces 
épreuves , supprimées plusieurs fois par les rois de France et 
les parlements ( notamment en 1601 ), reparaissent pourtant sans 
cesse dans l'histoire. Les duels judiciaires avaient aussi pour but 
de décider entre l'accusateur et l'accusé. Le dernier autorisé 
fut celui de Guy-Chabot de Jarnac et de François Vivonne de 
La Châtaigneraie, en 1547. 

Les tribunaux anciens ne prononçaient point seulement des 
arrêts contre les personnes, mais aussi contre les animaux et 
les choses. On trouve dans^la loi des dispositions relatives aux 
délits commis par les chiens, les chevaux, les oies, etc. En 
1600, des juges d'une province du Midi condamnèrent uno 
truie à èlre pendue jusqu'à ce que mort s'ensuivît. 

Dans le droit féodal de certaines contrées, le condamné avait 
le droit de blâmer la sentence et d'appeler chaque juge en com-
bat singulier. Un assistant ayant capacité d'être juré pouvait 

! également déclarer que l'arrêt lui semblait injuste. Le même 
droit établit qu'en sortant du tribunal le juge devra trouver une 
table servie : linge blanc, verres blancs, blanc manger, blanches 

t chandelles, et un feu de bois sec sans fumée. Ce sont les amendes 
prononcées qui paient ce repas. « Tout ce qui reviendra des-

9 dites amendes, dit le droit allemand, sera consommé sous les 
Q tilleuls par les seigneurs el gens de la marche réunis. » 
i Les premiers parlements français avaient été appelés ambu-
_ latoires parce qu'ils allaient d'un lieu à un autre; les tribunaux 

ne commencèrent à être permanents chez la plupart des peu-
!" pies modernes que vers lè XlVe siècle. La justice y gagna sans 

doute en régularité; mais, devenue une profession, elle ne tarda 
S pas à tomber dans le trafic. Il se forma une classe inconnue 
é jusqu'alors d'hommes durs, astucieux et achetables, que l'on 
n appela la magistrature, race de loups cerviers, vivant du sang 

[0
 et de la chair du peuple. Quelques grands noms sortis des rangs 

les plus élevés dé la magistrature (du parlement surtout) ont 
fait oublier les turpitudes des anciens bailliages et de l'ancien 
Châtelet; mais quand l'histoire ne nous eût point conservé les 
preuves de tant de vols et d'assassinats juridiques, la haine 
instinctive des masses contre ces institutions suffirait pour les 
condamner. 

Uacine, dans les Plaideurs, a peint sous un côté plaisant cette 
monomanie d'un jugeur habitué à pourvoir la potence, et ne 

u
» trouvant rien de mieux à offrir à une jeune fille qui lui plaît 

es
 que le spectacle de la question; mais il y a au fond de toutes 

ct
 ces moqueries quelque chose de terrible et de profond. Le mas-

li- ?Pe comique cache ici un personnage réel ; le Perrin de Bacine 
de n.e^ P°'nt une fiction, c'est le jUgede l'époque, le juge de la 

n
. vieille roche, le successeur légitime de celui que rencontra 

de Henri Etienne, et qui n'avait qu'une formule en matière do 

et
_ procès criminel: si le prisonnier était vieux : « Pendez, pendez, 

m>
 il en a fait bien d'autres »; s'il était jeune : « Pendez, pendez 

toujours ; s'il n'en a fait, il en ferait. » 

;rs Pu resle > les reproches adressés aux tribunaux français au 
les sujet de leur vénalité et de leur paresse datent presque de leur 

ux
 établissement. Dans la fameuse remontrance des états en 1357, 

as
_ Bobert Lecoq, parlant au nom du peuple, se plaint amèrement 

|
es

 de la manière dont la justice est rendue : 
j
e
. « Les conseillers viennent tard, leurs dîners sont longs, leurs 

l
es

 après-dîners peu profitables, et des arrêts qui devraient être 

e
t portés il y a vingt ans sont encore à rendre. » 

ou
 L'audience , en effet, était le plus souvent consacrée à la con-

1S
_ versalion ou au sommeil. On connaît cette anecdote d'un conseil-

u >
 1er qui s'était endormi sur les fleurs-de-tis, et qui, interrogé 

ta- parle président au moment où l'on allait aux voix, se réveilla 
d

e
 en s'écriant : « Qu'on le pende ! —Mais il s'agit d'un pré I ré-

la pondit le président. —Alors , reprit le dormeur, qu'on le fau-
|
es

 che. » 

sait Et ce n'était point seulement la magistrature qui déshonorait 
ôté la justice el suçait la moelle du peuple : avocats, tabellions, pro-

us
_ cureurs aidaient merveilleusement à la besogne; le nom de ces 

rd , derniers en est resté tellement flétri que leurs successeurs ont 
re.usé de le porter. Il n'y a eu long-temps que deux injures 

Ion graves adressées à un homme dont la probité était suspecte; ou 
les l'appelait juif ou procureur. Les anciens anas ne parlent que des 
ine I friponneries des procureurs et des épigrammes auxquelles ils 

xer
 étaient en butte. Un officier suisse, de Courtus,se trouvant à la-

ids, ble près d'un de ces hommes de loi, s'extasiait sur la grosseur 
[u'à d'un brochet qui venait d'èlre servi. 

— Comment appelle-t-on ce poisson à Genève ? demanda son 
les voisin ? 

mr, — Comme il mange ses pareils, on le nomme le procureur du 
ira lac , répondit l'officier. 
ve- Ils étaient du reste habitués à ces nasardes et les supportaient 
l'un sans se fâcher. L'un d'eux voulant se justifier auprès du prési-
eli- dent de Harlay de quelques escroqueries qui lui étaient repro-, 
êter chées : 

— Maître un tel, vous êtes un fripon, interrompit de Harlay. 
i loi Le procureur baissa les épaules gracieusement, et se dé-
ton, tournant vers la compagnie : « Monseigneur . dit-il, a toujours 
irde le mot pour rire. » ^ 
eine On a remarqué plaisamment qu'il y avait eu des saints de 
iour toutes les professions, avocats, sergents,comédiens même, mais 

on n'en connaît point qui aient élé procureurs, 
chir Les avocats jouissaient d'une meilleure réputation ; mais fi-

les gnorance, le mauvais goût leur tenaient lieu d'irnprobité; le 
cep- discours de Petit-Jean , dans les Plaideurs, n'a rien d'exagéré. 
, on Telle était encore à la fin duXVI« siècle l'éloquence du barreau, 
ence En veut-on quelques exemples? en voici: 
ne la Un avocat nommé Topenot défendait un jour un maquignon 

:l de que l'on voulait forcer à reprendre un cheval. « Messieurs , 
1 disait-il, quand nous avons vendu notre cheval, il était eu 



très-bon état; il était gros et gras. Aujourd'hui, comment 
veut-on que nous le reprenions? On nous l'a ramené comme un 
tcce homo, parce qu'on l'a fait courir à ventre déboulonné. 
Après lout, nous ne cherchons point à vous tromper; il est là-
bas dans la cour ; il n'y a qu'à le faire monter et comparaître 
en personne. — Mais, répondit la partie adverse , gardez le 
cheval à l'écurie une quinzaine de jours; il sera bientôt refait. 
— Ah! Messieurs, reprit Topenot, ce qu'on demande n'est 
point raisonnable, et ma partie n'est pas en état de garder pen-
dant quinze jours à l'écurie un cheval qui resterait les bras 
croisés. » 

Un autre avocat, plaidant pour une partie qui voulait avoir 
plus d'un privé dans une grande maison qu'il avait louée, s'é-
criait : a Quelle incommodité, Messieurs, de n'avoir qu'un privé 
pour tout potage I — Avocat, allez dîner chez voire partie , in-
terrompit le président de Harlay. » 

On pourrait multiplier à l'infini ces citations grotesques. 
Cependant le barreau avait ses honorables exceptions, comme 

la magistrature. Si celle-ci pouvait citer les L'Hôpital, les 
Molé, les d'Agucsscau, les deThou, l'autre avait aussi à nom-
mer les Dumoulin, les Patru, les Cochin. Le XVTIe siècle fut 
en France une époque de régénération pour les tribunaux. La 
majorité resta encore ignorante ou vénale; mais quelques gloi-
res pures commencèrent du moins à surgir. La noblesse par-
lementaire, méprisée par la noblesse d'épèe, se rapprocha du 
peuple et prit parfois en main sa défense. D y avait sans doute 
plus d'orgueil blessé que de conviction dans cette conduite ; 
mais il n'en résulta pas moins des actes honorables de courage 
ou d'équité. La magistrature se purifiait dans la nouvelle mis-
sion qu'elle s'était donnée : plus les gentilshommes de cour se 
montraient insolents, lyranniques, insensés, plus elle s'effor-
çait d'être humaine, équitable et grave. Ce changement, nous 
le répétons, n'était que partiel ; mais c'était beaucoup que quel-
ques-uns comprissent ainsi leur devoir : ils donnaient des exem-
ples pour les autres, et pour le peuple des points de compa-
raison. Leur vertu et leur science leur donnaient d'ailleurs une 
juste autorité sur leurs confrères, et un mot d'eux suffisait 
souvent pour arrêter une injustice ou pour empêcher une folie. 

Lors de la eélèbre querelle entre les chirurgiens et les mé-
decins, le parlement, qui avait d'abord pris l'eu sur cette ques-
tion, en était déjà aux discussions les plus aigres; M. de La 
Peyronie, premier chirurgien du roi, échauffait les ticdes et 
allait criant partout qu'il fallait élever un mur d'airain entre 
le corps de la chirurgie et celui de la médecine. 

— Un mur, dit d'Aguesscau en souriant, et de quel côté 
mettra-t-on le malade? 

Ce motl aussi juste que spirituel; fut répété el fit plus que 
tous les discours pour rassurer les esprits. 

Vers la même époque, le barreau, devenu plus respectable, 
sinon dans son ensemble, du moins dans la personne de quei-

3ues avocats de conscience et de talent, commença à obtenir 
e la magistrature des égards qu'elle imposait même au be-

soin. Dumoulin, cet orgueilleux légiste qui écrivait en tête de 

ses consultations : Moi, qui ne cède à personne el a qui per-
sonne ne peut rien apprendre, ayant été insulte au parlement 
par le président Christophe de Thou, assembla ses confrères 
et demanda que réparation lui fût faite, Irançois Delaporle 
doyen des avocats, se présenta en effet au parlement, et ayant 
reproché à Christophe de Thou d'avoir offense un homme plus 
savant qu'il ne le serait jamais, il exigea du magistral des ex-

cuses faites en pleine audience. ' . -, 
Pour achever de régénérer les tribunaux, il ne restait plus 

qu'à trouver quelque grande injustice ou quelque erreur terri-
ble à signaler, car c'est la connaissance et la critique du mal 
qui crée le bien. Les affaires de Calas , de Sirven , d Elisabeth 
Canning, effrayèrent sur la faiblesse ou la corruption des juges. 
Voltaire , Dupaty, Ramsay , prirent tour a tour la plume pour 
sauver des victimes ou du moins pour les venger. Tout le monde 
a lu les plaidoyers des deux premiers : celui de Ramsay est 
moins connu. D s'agissait d'une jeune fille , Elisabeth Canning, 
qui, après une absence d'un mois, reparut chez elle pâle et 
maigre , et déclara qu'après avoir été violée par deux bandits , 
elle avait été emmenée de force dans la maison de M»" Web. 
Par suite de cette déclaration, neuf personnes furent emprison-
nées et condamnées à mort. Le jugement tomba entre les mains 
de Ramsay , qui le trouva absurde d'un bout à l'autre ; indigné, 
il écrivit un court mémoire dans lequel il commençait par 
établir que le premier devoir des juges était d'avoir le sens 
commun ; puis , détruisant pièce à pièce toute l'accusation , il 
prouva que miss Canning et la servante qui appuyait la déposi-

tion avaient menti. 
« C'est en vain , dit-il, que la loi veut que deux témoins per-

dent un accusé. Si M. le chancelier et M. l'archevêque de Can-
torbéry déposaient qu'ils m'ont vu assassiner mon père et ma 
mère et les manger tout entiers à mon déjeûner , il faudrait 
mettre à Bedlam M. le chancelier et M. l'archevêque plutôt que 
de me brûler sur leur témoignage. Mettez d'un côté une chose 
absurde , impossible , et de l'autre mille témoins : l'impos-
sibilité doit démentir tous les témoignages. » 

La lecture du mémoire de.Ramsay devait dessiller tous les 
yeux: on recommença le procès, et l'innocence des neuf con-

damnés fut reconnue. 
Bien que le fait ne se fût point passé en France , il y eut un 

grand retentissement. Il vint en aide à ceux qui attaquaient la 
torture et les erreurs des tribunaux. Les mémoires de Beaumar-
chais , de Lally-Tollendal et de beaucoup d'autres achevèrent 
de porter un jour terrible sur cette justice , qui rendait plus de 
services que d'arrêts. Il est certain que la corruption , l'ignoran-
ce et la paresse prouvées des tribunaux de l'ancien régime en-
trèrent pour une forte part dans le mouvement insurrectionnel 
qui s'empara des esprits à la fin du XVHle siècle. La réforme 
des lois et des cours qui les appliquaient était désirée dans toute 
la France. 

A cet égard, comme pour toutes nos institutions , la révolu-
tion de 93 fut un immense bienfait, et nous lui devons tout ce 
qui s'est accompli d'améliorations vraiment importantes dans 

les tribunaux; cependant il reste encore h„ 

dépendance des juges a besoin d'être
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sans doute ces révoltantes anomalies exciteront laTin'-
prise que nous inspirent aujourd'hui les procédures ri„ 
âge, et l'on dira , en s'émerveillant : « Au XIX« siècle k?en-
peuple le plus civilisé du monde, il y

 a
 eu des homn!1 k 

pouvaient impunément emprisonner un citoyen sous I I"' 

condition de lui dire, en lui ouvrant son cachot an h ^ 
plusieurs mois : Je me suis trompé. » Es 

( -Valional.) - a 

M. Faure , propriétaire du café Provençal, placëToûTTvTr 
à l'angle de la rue de Sèze , a l'honneur'de prévenir le „ 1 1 

qu'à partir du 28 octobre prochain , des chanteurs , accomJi • 
par un excellent orchestre, exécuteront tous les jours H' 

morceaux de musique , depuis 6 heures jusqu'à il heure» 

AVIS. 

MM. les Souscripteurs dont l'abonnement exmtt 

le 31 octobre, sont priés de le renouveler, s'ils
 n

t 
veulent éprouver du relard dans l'envoi du journal 

GRAND-THÈATRE. 

Jeudi 26 octobre 1837.—Rentrée de Mm= Beuzevillc.—1» L'OPÉRA coinor 

opéra. — 2° L'ECOLE DES VIEILLARDS, comédie. — 5° Lts REXOLMOH 

BOURGEOIS, opéra. — On commencera à six heures. 

Vendredi 27 octobre 1837. — Septième représentation de M. Dérivii. _ f, 

LE BOIFFE ET LL TAILLEUR, opéra.— 2° LE COMTE ORÏ, opéra, — On 

commencera à six heures. 

AMÉDÉE ROUSSILLAC. 

LVOS. — 14PR1WBKIB OU B0URSV PII.S, RUE POULAILLERIS |'~" 

Feuille d'Annonces 
ANNONCES JUDICIAIRES. 

(3417) Samedi vingt-huit octobre mil huit cent trente-

sept, dix heures du matin, sur la place du Change, à Lyon, 

il sera vendu aux enchères et au comptant un comptoir bois 

sapin, avec grille et porte vitrée, un bureau à pente et ca-

siers, un rayonnage bois sapin, quatre cents bouteilles de 

liqueurs différentes qualités, une petite foudre neuve cer-

clée en fer, et quatre caisses en bois. DELACROIX. 

(3415) VENTE AUX ENCHÈRES 

D'un mobilier considérable composantunhôtelgarni, rue Dubois, 

n° 18, au I", 

Le vendredi vingt-sept octobre et jours suivants, à neuf 

heures du matin, il sera procédé, dans le domicile sus-in-

diqué, par le ministère d'un commissaire-priseur de cette 

ville, à la vente aux enchères et au comptant d'un mobilier 

garnissant un hôtel garni, consistant principalement eu : 

Bois de lit, tables, secrétaires en noyer à tablettes, ré-

gences, chaises, rideaux, fauteuils, tables à manger, batte-

rie de cuisine en cuivre, pendule, glaces, matelas, une 

grande quantité de linge de corps, de lit et de table, etc. 

Il sera perçu cinq centimes par franc en sus du prix de 
chaque adjudication. 

ANNONCES DE MM. LES NOTAIRES. 

(3356) A VENDRE. — Maison située à Lyon, rue Juive-

rie , composée d'un corps de bâtiments sur la rue, ayant 

caves voûtées et trois étages, d'un quatrième étage sur la 

cour et de trois corps de bâtiments sur la côte St-Barthé-

lemy : le tout du revenu de 5,000 fr. environ. 

S'adresser à Me Ducruet, notaire à Lyon, rue Bombarde, 
n» 1. 

ANNONCES DIVERSES. 

(3380) AVIS. 

Un fabricant de bleu pour azurer le linge, teindre le co-

ton et la soie par le meilleur procédé connu, désire trouver 

un associé qui puisse verser dans son commerce une somme 

de 5,000 f. à 10,000 f. Une expérience de deux heures dé-

montrerait que les bénéfices sont très - importants. Cette 

industrie s'exploite dans une ville située à quelques lieues 
de Lyon. 

(3416) M. BESHUMBERT a l'honneur de prévenir le public 
qu'il exposera le 1« novembre prochain au cimetière de Loyasse 
un avis-modèle relatif aux inscriptions dont on orne les tom-
beaux. Telles qu'ellès sont généralement peintes, on les voit s'ef-
facer en peu de temps ; c'est pour remédier à ce peu de durée 
que chacun déplore, qu'il propose un nouveau moyen à l'aide 
duquel il sera facile de les conserver. Ce moyen n'est autre que 
de graver les inscriptions sur bois dur ; on pourra se convaincre 
par l'avis-modèle qui sera exposé combien il est préférable au 
mode qui a été employé jusqu'à ce jour. 

M. Deshumbert traite à des prix modérés pour tous les cime-
tières de la ville el des faubourgs. Il demeure place Louis XVI 
aux Brotleaux, n« 11, au 3«. ' 

COMPAGNIE ^ 
D'ASSURANCES GENERALES 

SUR LA VIE. 1 
Les assurances sur la vie ont pour objet de garantir un 

capital ou une rente viagère à la mort d'une personne dé-

signée , ou de se créer à soi-même des ressources pour 

l'avenir. Les primes à payer sont calculées en raison de l'âge 

de l'assuré et de la durée de l'assurance. 

Ces assurances conviennent aussi aux prêteurs qui font 

des avances sur des rentes ou des pensions viagères ; au 

créancier qui n'a d'autre garantie de remboursement que 

l'existence et l'industrie de son débiteur. 

Les assurances sur la vie ont également pour objet de 

présenter aux épargnes des placemens avantageux. Les 

rentes viagères rentrent dans cette catégorie ; le taux est 

fixé selon l'âge du rentier; il est de 8 fr. 30c. à 55 ans ; de 

9 fr. 15 c. à 59 ans; de 10 fr. à 63 ans ; de 11 fr. à 67 ans ; 

de 12 fr. à 71 ans ; de 13 fr. à 75 ans ; de 14 fr 50 c. à 

80 ans. 

La compagnie existe depuis 1819 ; elle publie deux fois 

par an le compte de ses opérations. 

Les bureaux sont à Lyon, chez M. Ed. Réveil, rue Neuve 

de la Préfecture , n» 1. (901) 

GUERISON 
, SES 

Maladies Secrètes, 
NOUVELLES OU ANCIENNES, 

Dartres, gales, rougeurs à la peau, ulcères, écoulements, fleurs on 

pertes blanches les plus rebelles, et de toute ûcrete ou vice du sang, 

et des humeurs. 

|)ar le Sirop ÎDfpurottf Uf'gf'tal î»e Ôme. 

Extrait du précieux Recueil des Recettes médico-officinales, 

PUBLIÉ PAR ORDRE EXPRÈS DU GOUVERNEMENT. 

Le traitement est prompt et aisé à suivre en seert t 

ou en voyage ; il n'apporte aucun dérangement dans 

les occupations journalières, et n'exige pas un régime 

trop austère. 
S'adresser chez PERENIN, pharmacien-chimiste, rue 

Palais-Grillet, no 23, à Lyon. (2886) 

Les expériences concluantes. les approbations ■
4,u dépôt chez MM. 

desssvants, des académies et sociétés royales de \os pharmaciens Vernit, 
médecine des commissions nommées par le gou- a Lyon , place desTer-

Ternement. les brevets el ordonnances insérées reaux ; Simon, à Vaisc; 

an Bulletin Jet lois ( 5 août et >" novembre Illanc, h laGuillolière; 

1833 ). attestent l'efficacité, et les avantages dk Champin, à Fontaines! 

W 6 \{*) i<y ') ffil») î IVfclujCl Micol, à Saint-Genis-

Qui guérit les PALPITATIONS, les TOUX, les Laval ; Brian , à Saint, 
RHUMES, l'ASTHME el les CATARRHES, en »ympnorien ; Morilan, 
modérant l'action du COEUR, en calmant les ? ' lllefranche; Forest, 
NERFS et en agissant directement sur le SANG à Beaujeu ; Michel , à 

et sur les VOIES UFUNAIRES. Tarare ; Cuillcrot , à 

t, rue Caumartui,4 Pans, tt dans chaque villa Amplcpuis. (1343) 

7^ DÉPURATIF DU SANG. 

O ^ J COMPOSÉ , 

.^Mîn forme de pilules, de M. E. SMITH, docteur 

♦ en médecine de la Faculté de Londres. 

Bemède doux et sur pour la guérison radicale de toutes Ici 
maladies qui ont leur siège dans le sang, telles que dartres, gale 
répercutée, rougeurs de la peau, démangeaisons, boutons, 
éruptions , douleurs rhumatismales , et vices vénériens; remède 
spécifique pour combattre avec succès les mauvais effets qui sui-
vent l'usage du mercure. 

Dépôt à Lyon , chez Vernet, place des Terreaux, n" l.l; Saint-
Etienne, M. Garnier-Martinet; à Roanne, M. Mercier, rue 
Royale; Mâcon, M. Lacroix ; Grenoble, M. Ricard ; Valence,M. 
Mollet. (1876 

^fTRniTI? INSTRUMENT ACOUSTIQUE perfeclionn'' 
Ol IlUl A JUi.p

ar
 Saissac, de Paris. II est supérieur .1 

tout ce qu'on a fait jusqu'à ce jour. — Dépôt à Lyon , chez 

Borelly, pharmacien, place de la Préfecture, 13. (3414) 

 ^ 

Maladies Secrètes 
et de la Peau. 

SIROP VEGETAL DE SALSEPAREILLE, 

Préparé par COURTOIS, pharmacien à Lyon, ancien mit™* 

des hôpitaux civils et militaires, place des Pémterds-de-

la-Croix, à Saint-Clair, près de la Loterie. 

Cesirop est approuvé des académies de médecine, comme le plu» P
0
'' 

sant dépuratif de la masse du sang, favorisant promptement la
 sor

T
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e 
virus dartreux et vénérien, indispensable après l'usage du mercure 

détruit totalement les traces ; spécifique le plus actif, le plus cerura ^ 

plus prompt contre les âpretés et toutes les maladies qui ont leur ^ 

dans le sang, telles que scrofules, scorbut, gales, boulons, et » .
M
. 

maladies de la peau, engorgemeut des glandes el des arlicula"
0' Jj^,, 

malisme, goutte, les tleurs blanches des femmes, et contre les ecou^^ 

recens ou invétérés, et'il est prouvé i>ar l'expérience quS deM 

procureront une guérison radicale. Prix : 8 f. et 4 f. la bouiem'-
 tJ(c 

Le public est prié de ne point confondre ce précieux médi«™ ^ 

tous les autre? remèdes de ce genre annoncés en termes P
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le vil prix pourrait séduire bien des gens dont tant de
 c'iar'alaI,S
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si enroulement la crédulité. Les nombreuses guérisous obtenue» P» 

de ce sirop en foui le plus bel éloge. . 

On fait des envois. {Affranchir et joindre un mandai sur la p» « '* 

A Dijon, chez Borsary, chirurgien.dentiste, rue Vauban, n° ■ 

A Marseille, cliez Tliumain, pharmacien, Grande Rue de Rome. 

A Grenoble, chez Decheuaox père, quincaillier, Gfa#de-Rue. 

A Genève, chez M. Burkel, droguiste. 

A Vienne, Mie*Moaret fils, épicier, rue Marchande. 

A Nîmes, Roque-Yerdier, pharmacien. 

A Maçon, M. Charpentier, marchand de papier et d estampe». 

ARive-dc-Gier, chez M. Jacques Chollet , épicier, rue laluy. 

AGivors, rhez M.Tliivy, épicier, Grande-Rue. de t-!** 

A Saint-klienue, chezV Pignol, drogu.rte-bc^r,^. rue 

AAvignon.chez Guiherl, pharmacien , place si-uiu. . 

A Villefrauche (Rhône), Roset, confiseur. „,
jffeur>aiI

 coin de U«»J 
A Cl.Alon-sur-Saoue, chez Courant, qmucaill.er-coine 

au Change. 

Valence , Ronzi.r , place des Clercs.
 d d par3p

!uie. , pi**"! 
Lons-le-Saunier, Vincent, épicier et marcnaiia j 

ta Liherlé. , .....rhouv . "° M °" ,T-
Paris, Maréchal, épicier, rue du
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Le Poy. Beruanlpic, «£g*^f££. 
Ain»! que dau» loi principal" villes oc 


